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Rapport de la commission de gestion et finances du conseil régional du 
district de Nyon sur le préavis n°38-2014. 

Participation 2014 aux études et fonctionnement du Grand Genève 

 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les conseillers, 

La Commission de gestion et finances, composée de MM, Pierre Burnier, Jean-
Pierre Streit, Boris Vetsch, Christian Graf, Antoine Nicolas et Frédéric Guilloud, s’est 
réunie au siège du conseil régional le 22 mai 2014 en présence de MM Bernard 
Penel et Patrick Freudiger que nous remercions pour leur explications. 
 
Il s'agit ici du crédit pour le budget 2014 de la participation de Nyonrégion à 
l'agglomération du Grand Genève. Bien que s'agissant d'une demande de 
participation au budget de l'année en cours, il faut noter que c'est la méthode 
habituelle, le crédit résultant toujours de négociations tripartites qui se terminent 
après le début de l'année concernée. 
 
Remarquons encore deux points: 
 

- L'amortissement sur 5 ans est correct pour les crédits d'études. 
- Les 19'125 CHF alloués au GLCT sont en fait des frais de fonctionnement. Ils 

devraient normalement être amortis l'année-même. La Commission 
recommande au CoDir d'être attentif à ce point dans le futur. 

 
En conclusion, la commission de gestion et finances recommande au CR l'adoption 
du préavis 38 – 2014 tel que présenté  
 

Begnins,  le 2 juin 2014 

Commission de gestion et finances 

Pierre Burnier 

Jean-Pierre Streit 

Boris Vetsch 

Christian Graf 

Frédéric Guilloud 

Antoine Nicolas , auteur du rapport 


